










6  journaldechambly.com   13 mars 2019 D O S S I E R

Séance du conseil municipal de Chambly 

N’entendant pas l’avis de la 
Commission municipale du Québec 
(CMQ) qui demandait de suspendre les 
poursuites et les mises en demeure de 
la Ville contre ses citoyens, les élus de 
la majorité et les élus indépendants de 
Chambly ont voté contre cette proposi-
tion au conseil municipal.  

Un texte de Frédéric Khalkhal 

Le dernier mot est donc revenu aux 
tuteurs, mercredi dernier, qui ont imposé 
leur avis, le point 12.2 soumis à l’ordre du 
jour, après que les élus de la majorité s’y 
soient opposés à la séance du conseil 
municipal du 5 mars.  

Le 1er mars, les tuteurs arrivaient à 
Chambly, expliquant leur rôle aux élus et 
au personnel de la Municipalité dans le 
cadre de la mise sous tutelle de la Ville, 
décidée par le gouvernement le 27 février. 
Il n’aura fallu que quelques jours pour que 
la première confrontation ait lieu entre les 
élus de la majorité et les représentants du 
gouvernement. 

Une des premières mesures de la CMQ 
avait été de suspendre, dès vendredi, des 
poursuites pour diffamation contre des 
citoyens, dont deux sont en attente de 
jugement. Les procédures pénales enga-
gées par la Ville ne sont, quant à elles, pas 
concernées.  

En votant contre la proposition de résolu-
tion de la CMQ, Jean Roy (Action Chambly, 
parti du maire), maire suppléant et con-
seiller du district 7, Paula Rodrigues 
(Action Chambly), conseillère du district 3, 
Richard Tetreault (indépendant), conseiller 
du district 4, Serge Gélinas (Action 
Chambly), conseiller du district 5, et Luc 

Ricard (indépendant), conseiller du district 
6, entraient directement en confrontation 
avec les tuteurs. Rappelons que ces der-
niers sont des membres de la CMQ.   

Ce sont ainsi cinq des six élus de la majori-
té, en l’absence de Julia Girard-Desbiens, 
qui soutiennent le maire de Chambly 
Denis Lavoie, comme ils l’ont déjà dit au 
Journal de Chambly, et qui se sont opposés 
sans hésitation à l’avis de la CMQ.  

Sans surprise 
Sans surprise, les tuteurs ont annulé, dès le 
lendemain de la séance du conseil munici-
pal cette résolution. Ils ont forcer l’adop-
tion de leur avis et ainsi suspendu une 
nouvelle fois, toutes les poursuites de la 
Ville contre ses citoyens.  

Explication du maire suppléant  
« Ce n’est pas parce que les tuteurs ont 
émis un avis pour suspendre les procédu-
res judiciaires qu’on va renoncer à nos 
droits. Un citoyen s’est déjà rétracté en fai-
sant une lettre d’excuses, et d’autres refu-
sent de le faire », a indiqué à la fin de la 
séance, au Journal de Chambly, le maire 
suppléant, Jean Roy, en remplacement du 
maire Denis Lavoie.  

Ce dernier, absent depuis le 12 novembre 
2018 des séances du conseil municipal 

(sauf lors d’une séance exceptionnelle au 
début de l’année), a reçu, lors de la séance 
du conseil municipal de février, l’autorisa-
tion des conseillers de ne plus siéger 
jusqu’à nouvel ordre. Ceci pour des raisons 
de santé.  

Rappelons que le paragraphe 3 de l’article 
317 de la Loi sur les élections et les réfé-
rendums dans les municipalités indique 
que le conseil peut « décréter que 
n’entraîne pas la fin du mandat du mem-
bre son défaut d’assister dû à un motif 
sérieux et hors de son contrôle et ne cau-
sant aucun préjudice aux citoyens de la 
municipalité ou, selon le cas, du district 
électoral ou du quartier ». 

Lors de l’assemblée publique du 5 mars, 
Annie Nepton, directrice générale 
adjointe de Chambly, remplaçait le direc-
teur général Michel Larose, en arrêt de 
maladie. Ce dernier serait absent pour des 
raisons de santé depuis vendredi. Selon 
les informations du Journal, son absence 
pourrait être longue. 

Surprise dans le camp de l’opposition  
Mario Lambert (Démocratie Chambly), 
conseiller municipal du district 2, était sur-
pris de la décision des élus de la majorité. 
« C’est la CMQ qui a ajouté à l’ordre du jour 
ce point. Rien ne les empêche désormais 

de forcer ce règlement qui n’a pas été 
voté. La Ville est sous tutelle », nous signa-
lait-il à la fin de la séance publique. C’est 
d’ailleurs ce qui s’est passé le lendemain. 

Dès le début de la séance publique, mardi 
dernier, plusieurs points ont été enlevés 
de l’ordre du jour par les tuteurs, montrant 
la mainmise qu’ils ont désormais sur la 
municipalité.  

« Les dispositions retirées de l’ordre du 
jour l’ont été par la CMQ, car elles concer-
nent le fonctionnement des ressources 
humaines de la Ville. Ce domaine est 
désormais du ressort de la CMQ », a préci-
sé M. Roy.  

Dans les faits, depuis la mise sous tutelle, 
la CMQ a les pleins pouvoir sur Chambly.

Même sous tutelle, les élus de la majorité 
votent contre l’avis de la CMQ 

Chambly vivait, le 5 mars, sa première séance du conseil municipal sous tutelle. (Photo : archives) 
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« C’est la CMQ qui a ajouté 
à l’ordre du jour ce point. 
Rien ne les empêche 
aujourd’hui de forcer ce 
règlement qui n’a pas été 
voté. La Ville est sous 
tutelle. » - Mario Lambert

Question aux lecteurs

La mise sous tutelle de Chambly  
est-elle une bonne chose? 

redaction@journaldechambly.com
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C’en est presque risible : alors que tout 
récemment, à l’Assemblée nationale, le 
ministre de l’Éducation Jean-François 
Roberge dénigrait nommément les édu-
catrices à la petite enfance en affirmant 
qu’elles n’avaient pas les compétences 
nécessaires pour s’occuper de jeunes 
enfants, voilà qu’il fait aujourd’hui appel à 
elles pour occulter son évident manque 
de compréhension de la réalité.  

Incapable de mesurer les besoins de la 
base et clairement en séance d’improvisa-
tion, le ministère de l’Éducation accumule 
les annonces et les mesures que le 
Regroupement des centres de la petite 
enfance de la Montérégie (RCPEM) qualifie 
tout simplement d’outrageuses. Alors 
qu’on peut lire dans Le Devoir du 5 mars 
que le « ministère de l’Éducation doit vrai-
ment répondre à un besoin à court terme 
des commissions scolaires », il est urgent 

de souligner que la question des mater-
nelles 4 ans n’est pas un dossier à envisa-
ger à court terme, puisqu’il est question de 
l’avenir de plusieurs générations d’enfants. 
« C’est désespérant d’absurdité et d’inep-
tie », a lancé Claudette Pitre-Robin, direc-
trice du RCPEM, à la lecture de l’article. « Le 
Ministre parle d’accorder un délai de dix 
ans à des éducatrices, des spécialistes en 
éducation à la petite enfance, pour suivre 
une formation universitaire qui leur per-
mettra de combler le manque de person-
nel enseignant. D’abord, il montre encore 
une fois que son but est de scolariser les 
enfants de moins de 5 ans, ce qui, à la 
lumière des recherches et de l’exemple 
que nous donnent les systèmes éducatifs 
efficients, est déjà une aberration en soi; 
puis, il nous dit le plus sérieusement du 
monde que pendant dix ans, les enfants 
du Québec fréquenteront un système sco-
laire sans enseignantes qualifiées? Dix 

années d’élèves sacrifiés, c’est ce que le 
ministre de l’Éducation considère comme 
étant un geste responsable, respectueux 
de l’avenir de nos enfants? » 

Le réseau des CPE considère qu’une con-
naissance fine du développement de 
l’enfant de 0-5 ans est une spécialité pro-
fessionnelle, qui ne correspond en rien à la 
tâche d’enseignante. Le rôle d’une éduca-
trice à la petite enfance n’est pas d’ensei-
gner, et la place des enfants n’est pas dans 
une école. Elle est dans tout lieu où ils 
pourront se développer à leur rythme, 
soutenus par des adultes signifiants et 
bienveillants, où l’environnement physi-
que et humain correspond à leurs besoins 
réels d’apprentissage par le jeu. La place 
d’un enfant est dans tout lieu où il pourra 
passer sa journée entière avec les mêmes 
adultes pendant les temps d’arrivée, de 
jeu, de repas, de repos, et jusqu’au départ 

vers la maison. Un lieu, donc, où la stabili-
té du personnel constitue une priorité 
absolue. La place d’un enfant est dans tout 
lieu où l’on accorde autant d’importance à 
l’accueil de l’enfant qu’à celle de sa famille. 

Rappelons que le RCPEM est la plus 
ancienne association de services de garde 
au Québec et qu’il offre depuis plus de 40 
ans un programme de formation continue 
à l’ensemble du personnel éducatif du 
réseau à la petite enfance. La lutte contre 
la scolarisation précoce a toujours été 
l’une de ses préoccupations, de même 
que la défense du droit des enfants à des 
milieux éducatifs de qualité qui répondent 
à leurs réels besoins développementaux. 

Regroupement des centres de la petite 
enfance de la Montérégie 

Quand le ministre de l’Éducation offre une vaste sélection d’insultes

Depuis plusieurs années, les actualités 
titrent que la cote R pour les enseignants 
n’est pas assez élevée, que le français est 
mal maitrisé et que la grande problémati-
que est le recrutement des futurs ensei-
gnants. Rendons cela plus difficile pour 
avoir plus d’inscriptions (ironique). Ça 
prend de grandes études universitaires 
pour comprendre cela. Et si la formation 
universitaire n’était pas faite en fonction 
des besoins des futurs enseignants, mais 
bien plus en fonction de la croissance des 
universités pour ceux qui continueront à 
la maitrise et au doctorat? 

Lors du colloque des XIV Rencontres inter-
nationales du réseau Recherche en éduca-
tion et en formation, à l’Université de 
Montréal en octobre 2015, les universités 
québécoises fêtaient le 50e anniversaire de 
la création du MELS et du pouvoir des uni-
versités de former les futurs enseignants. 
Le professeur Maurice Tardif, conférencier 
d’ouverture, nous explique que depuis les 
vingt-cinq dernières années, les universi-
tés savent qu’elles ne donnent pas la 
bonne formation aux futurs enseignants. 
Le constat actuel est qu’elles donnent une 
formation de la médiocrité. Elles se fient 
beaucoup sur les stages pour faire vivre le 
vécu d’une classe et procurer les outils 
nécessaires pour être un bon enseignant. 
Je dois avouer qu’ayant fait ma formation 
en enseignement de 1972 à 1975, je suis 
tout à fait d’accord avec ce constat. Ce qui 
m’a été le plus utile, je suis allé le chercher 
après dix années dans un certificat en ani-
mation et une maitrise en psychopédago-
gie. Cela m’a vraiment formé à 
l’enseignement.  

Dans le Québec Science d’octobre 2015, 
qui a pour sujet « Pourquoi l’école ne réus-
sit pas à tous », Égide Royer nous dit : « 
Surtout que la formation « jurassique » 
reçue à l’université prépare bien mal à la 
réalité. Les enseignants ressemblent à des 
dentistes qui n’auraient eu que des cours 
sur la philosophie du sourire ». Ce triste 
constat ne semble pas changer avec le 

temps. Comme le dit Einstein, « La folie est 
de toujours se comporter de la même 
manière et de s’attendre à un résultat dif-
férent ». Quels devraient être les premiers 
soucis des universités pour former des 
enseignants correspondant aux besoins 
de l’école actuelle et future? Nous consta-
tons qu’elles ont grandement échoué et 
que présentement, ce sont des parents 
sans formation qui complètent les postes 
d’enseignement. 

Que dirions-nous si la compagnie en sous-
traitance que nous engageons pour for-
mer nos employés obtenait 25 % 
d’abandon dans les cinq premières 
années? Le conseil d’administration 
demanderait sans aucun doute des expli-
cations majeures sur ce gaspillage 
d’argent. C’est pourtant ce qui se passe 
actuellement dans notre milieu scolaire. 
Est-ce que le milieu scolaire est plus aidant 
que l’université? 

Les enseignants avec le plus d’ancienneté 
ont les premiers choix sur le plan des clas-
ses, et ce qui est très humain, ils ne pren-
nent pas les classes les plus difficiles. Non, 
cela est laissé à nos nouveaux ensei-
gnants, avec tous les encouragements 
possibles de leurs représentants syndi-
caux. On n’est pas sorti du bois. Où est la 
conscience collective pour développer 
nos futures générations et leurs compé-
tences individuelles? 

Mais où faut-il commencer? Benjamin 
Bloom, en 1965, nous explique les fonde-
ments de l’apprentissage à travers la péda-
gogie de la maitrise ainsi que la très 
grande influence du travail coopératif 
dans l’apprentissage. Vous aurez compris 
que j’ai eu ces cours non pas au bac, mais 
bien au certificat en animation. Est-ce que 
je dirais que l’animation d’une classe 
demande plus que simplement faire des 
stages? Apprendre à observer, à analyser, à 
comprendre et à animer une classe n’est 
pas aussi simple qu’un stage d’observa-
tion suivi de la prise en charge d’une 

classe. Pour avoir aidé des enseignants qui 
veulent décrocher, je vous affirme qu’ils 
n’ont pas reçu la bonne formation et que 
pour facilement compliquer le tout, il fau-
drait remettre cela dans les mains des uni-
versités. Et pourtant, les enseignants 
pourraient nous en dire long sur la forma-
tion dont ils ont besoin. Les bons ensei-
gnants en fin de carrière pourraient faire 
du team-teaching avec les nouveaux et 
pourraient ainsi nous permettre d’avoir 
moins de décrochage d’enseignants et, 
par la bande, d’élèves. 

Je pense qu’un cours de relation d’aide 
devrait être la base du futur enseignant. 

Ce serait aussi bon pour lui que pour les 
élèves et les parents, avec lesquels nous 
devons régulièrement communiquer. Ce 
n’est pas parce que je suis « chirurgien » en 
mathématiques que je ne dois pas connai-
tre la base de la relation d’aide, et non, ce 
n’est pas intuitif ou inné chez tout le 
monde.  

Y a-t-il de l’espoir? 

Jacques Tétreault, directeur Éduc à tout, 
basé à Marieville 

L’école sous respirateur artificiel

Le 23 février 2019
C’était une belle journée, pour les sports sur la rivière Richelieu à Chambly.  
(Photo : Lucie Santerre)
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Patrick Léonard, 47 ans, était en par-
faite santé avant de contracter le virus 
de la grippe à la mi-janvier. Depuis, il 
est hospitalisé et a vécu plusieurs com-
plications. 

Un texte de Martine Veillette 

Sa conjointe, Josyane Gratton, ne croyait 
pas, avant la mésaventure de son mari, 
qu’une grippe pouvait rendre quelqu’un 
aussi malade au point de passer près de 
mourir. Son conjoint a passé plusieurs 
semaines aux soins intensifs ou intermé-
diaires. Le 5 mars, il a pu gagner une cham-
bre à l’étage.  

Le 16 janvier, le père de quatre enfants, 
âgés de 12 à 17 ans, est entré au travail 
comme à l’habitude. Le soir, à son retour, il 
était grippé. Les deux autres journées de la 
semaine, il n’a pas été au travail. Sa con-
jointe ne l’avait jamais vu manquer du tra-
vail auparavant. Quatre jours après 
l’éclosion des premiers symptômes, la fiè-
vre persistant, il a demandé à sa femme 
d’appeler l’ambulance. « Je lui ai dit qu’on 
n’appelait pas une ambulance pour une 
grippe. Dans ma tête, on ne meurt pas 
d’une grippe, ça ne se peut pas », raconte-
t-elle.  

Mme Gratton a reconduit son mari à 
l’hôpital du Haut-Richelieu le 21 janvier. 
On a diagnostiqué chez lui une impor-
tante pneumonie et il a été testé positif 
pour l’influenza. Le lendemain, alors 
qu’elle était au travail, la résidante de 
Saint-Mathias-sur-Richelieu a reçu un 
appel de l’hôpital. « On m’a dit qu’ils 
allaient l’intuber et qu’ils le transféraient 
aux soins intensifs, relate-t-elle. J’ai 
demandé à lui parler. J’ai juste eu le temps 
de lui demander “ Es-tu correct? “ Il m’a dit 
qu’il était terrorisé. »  

Les médecins l’ont ensuite endormi. « J’ai 
pensé naïvement qu’ils le réveilleraient le 
lendemain, dit-elle. Je suis allée le voir et 

on m’a dit que son état était pire que la 
veille. Comment, après vingt-quatre heu-
res aux soins intensifs, peux-tu être pire? » 

Transfert à Montréal 
Le 24 janvier, M. Léonard a été transféré à 
l’hôpital Sacré-Cœur de Montréal. Un 
endroit où l’on dispose d’une expertise 
relativement au traitement des patholo-
gies respiratoires sévères. « On m’a dit qu’il 
fallait le transférer maintenant, qu’on ne 
pouvait pas attendre qu’il soit trop insta-
ble », raconte Mme Gratton.  

Celle qui œuvre dans le domaine de la 
santé et qui a jadis travaillé dans un hôpi-
tal ajoute avoir déjà vu des transferts en 
ambulance. « Habituellement, seulement 
une infirmière accompagne, indique-t-
elle. Là, il y avait une infirmière, une méde-
cin résidante et un inhalothérapeute. Ce 
n’était pas bon signe. Avant mon départ, 
ils m’ont demandé de donner des nouvel-
les. Quand c’est bénin, ils ne demandent 
pas ça. » 

Une semaine après son arrivée à l’hôpital 
Sacré-Cœur, son état ne s’était pas amélio-
ré. Ils ont pensé lui faire une trachéotomie, 
mais son état était trop instable. On a cou-
ché M. Léonard sur le ventre afin de faire 
sortir les sécrétions. « Il y avait des chances 
que ça améliore ou que ça empire », men-
tionne Mme Gratton. Dans le cas de son 
conjoint, elle précise qu’il a failli mourir 
parce que les sécrétions sont sorties d’un 
coup, notamment par le tube qui lui four-
nissait de l’air. « Les médecins ont été 
appelés d’urgence dans sa chambre », rap-
pelle-t-elle. Les spécialistes ont ensuite 
procédé à la trachéotomie.  

Ils ont entrepris des manœuvres de réveil 
vers le 4 février pour ne réussir que deux 

jours plus tard. Juste à temps pour la fête 
de l’une de ses filles, le 7 février.  

Conséquences 
Durant le séjour de M. Léonard à l’hôpital 
Sacré-Cœur, sa famille a vécu des monta-
gnes russes d’émotions. Des jours, ça allait 
mieux, d’autres moments étaient péni-
bles. Il a dû recevoir des traitements de 
dialyse vingt-quatre heures par jour. Aux 
dernières nouvelles, son système rénal se 
rétablissait. Mme Gratton était confiante 
qu’il ne soit pas tenu de faire de la dialyse 
à vie. Une bonne nouvelle pour cette 
famille, qui aime faire du camping et voya-
ger. Cela aurait été plus difficile s’il avait eu 
à recevoir régulièrement des traitements. 
Au début mars, les médecins ont retiré la 
trachéotomie. L’homme a été gavé pen-
dant un certain temps, mais il a depuis 
recommencé à manger.  

M. Léonard doit réapprendre à marcher 
parce que ses muscles se sont atrophiés 
durant son coma artificiel. « Il n’est pas 
encore rendu à marcher. Pour le moment, 
il réussit à se tenir debout quelques ins-
tants », indique sa conjointe. Sa dextérité 
revient peu à peu. Il a également perdu de 
la vision, qui revient graduellement. Sa 

conjointe s’est réjouie de tous ses progrès. 
« On l’a ramené. On l’a sauvé!, s’exclame-t-
elle. Il respire seul, c’est déjà beaucoup. »  

Ses proches attendent son transfert vers 
l’hôpital du Haut-Richelieu. Par contre, ils 
ne savent toujours pas quand il pourra 
rentrer à la maison.  

Vacciner 
Les membres de la famille Léonard ne 
s’étaient pas fait vacciner contre la grippe. 
Mme Gratton et son conjoint ne croyaient 
pas à l’efficacité du vaccin. Aujourd’hui, 
celle-ci affirme que dorénavant, toute la 
famille se fera vacciner chaque année et 
pour la vie. « Même si ce n’est pas la bonne 
souche, on aura essayé, dit-elle. N’importe 
quoi pour ne pas se ramasser avec des 
conséquences énormes. » 

La relationniste du Centre intégré universi-
taire de santé et de services sociaux du 
Nord-de-l’Île-de-Montréal, qui chapeaute 
l’hôpital Sacré-Cœur, souligne que pour ce 
type de virus, des patients de cet âge sont 
rares. Le médecin traitant n’était pas dispo-
nible pour répondre aux questions. 

Hospitalisé plusieurs semaines 
pour une grippe

« Dans ma tête, on ne meurt pas 
d’une grippe, ça ne se peut pas. » 
- Josyane Gratton

Patrick Léonard avec sa conjointe, Josyane Gratton, et leurs quatre enfants lors d’un voyage. (Photo : courtoisie)
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8 MARS  |  JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES

LUMIÈRE SUR LE  
SUCCÈS AU FÉMININ 5      7

Martin Laurier, conseiller ventes 
et solutions médias du Journal de 
Chambly accompagnée de Josée 
Doucet,  Fondatrice et conceptrice 
de Loin des yeux près du cœur.

à   
La Journée internationale de 
la femme soulignée. C’est mercredi le 
6 mars qu’a eu lieu le cocktail soulignant la Journée 
internationale de la femme chez Délires et Délices.  
Plusieurs femmes entrepreneures de la région ont 
répondu à l’invitation de l’équipe du Journal de 
Chambly.  Voici quelques photos de la soirée;

(Photos : Martine Veillette) Kathia Gagné, coordonnatrice au Journal 
de Chambly, Céline Daigneault et Christine 
Massé de la Clinique médico-Esthétique 
Montérégie ansi que Anne-Marie Clair, 
Directrice des ventes du Journal de Chambly.

Linda Malette du Garage G. Lajoie de Richelieu, Nathalie 
Richard de Fleuriste Lily Rose, Martine Veillette, journaliste et 
Caroline Nadeau conseillère ventes et solutions médias du 
Journal de Chambly.

NTERNATIONALE DES F

Lyne Tétreault de Graphestudio, Anne-
Marie Clair, Directrice des ventes du 
Journal de Chambly et Marie-Josée Grenier 
de la Maison Simonne Monet Chartrand.

r 

Les sympathiques propriétaires 
de Délires et Délices Yves 
Pinet et Anik Cormier

Nathalie Jobin, conseillère ventes et solutions 
médias et Katia Gagné coordonnatrice au Journal 
de Chambly ainsi que maître France Rousseau de 
Rouseau Talbot notaires et Associés. 
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Avec l’exposition Origo, un trio d’artis-
tes replonge dans l’art rupestre des 
premiers dessins de nos ancêtres.  

Un texte de Saïd Mahrady

Les estampières Micheline Bertrand, 
Carole Fisette et Laurence Prévost tra-
vaillent la gravure sur le bois, le linoléum 
et le cuivre. Elles présentent à la Galerie 
Renée-Blain, à Brossard, le fruit d’un travail 
qui s’est étalé sur trois ans.  

Carole Fisette, de Richelieu, Micheline 
Bertrand, de Saint-Constant, et Laurence 
Prévost, de Longueuil, pratiquent leur art à 

l’atelier Zocalo à Longueuil. « Laurence 
Prévost nous a demandé de travailler avec 
elle sur les origines du monde, relate 
Carole Fisette. On était bien d’accord, car 
on voulait sortir des sentiers battus; on ne 
voulait pas avoir seulement des œuvres 
accrochées au mur, alors on a opté pour 
des installations. » 

L’exposition propose quatre thèmes : Au 
temps des cavernes,  Bestiaire, Fragments 
d’écritures et Reliefs. L’ensemble est pré-
senté sous forme d’assemblages et d’ins-
tallations multidimensionnelles. Chacun 
des volets est accompagné d’une trame 
sonore construite à partir d’une collecte 
de sons vivants, orchestrés, créant une 
modulation d’ambiance.   

Un travail minutieux 
« L’art de la gravure est un procédé labo-
rieux et très long », commente Carole 

Fisette. Nous nous sommes réunies plu-
sieurs fois en trois ans pour trouver 
ensemble les meilleures idées. C’est un tra-
vail minutieux et il faut être très patient. » 

Mme Fisette explique que les trois ont 
embrassé ce « métier-art ancien, et le long 
travail manuel qu’exige la gravure nous 
permet une symbiose avec les premiers 
hommes. Notre travail oscille entre ce qui 
émane du passé et notre imaginaire sub-
jectif. Tels nos lointains ancêtres, nous uti-
lisons le point et la ligne, premiers 
éléments plastiques de l’image. Les 
œuvres présentées sont parsemées de dis-
sonances, d’anachronismes; elles se veu-

lent une réinterprétation de l’art 
préhistorique versus l’art actuel. » 

Les trois artistes suggèrent aux visiteurs de 
vivre « un dialogue introspectif, un ques-
tionnement et une mise en suspens du 
présent par les œuvres fantaisistes de trois 
femmes estampières ».  

L’exposition se déroule jusqu’au 31 mars à 
la Galerie Renée-Blain, au 7905, avenue 
San Francisco, à Brossard.

« Notre travail oscille entre ce qui émane  
du passé et notre imaginaire subjectif. »  
- Carole Fisette 

L’art rupestre selon  
trois estampières

Au temps des cavernes (photo : courtoisie)

De gauche à droite, Laurence Prévost, Carole Fisette et Micheline Bertrand. (photo : courtoisie)

Bestaire (photo : courtoisie)

ACTIVITÉS DANS LE CADRE 
DE LA FRANCOFÊTE 2019

L’Association Québec-France / Chambly-Vallée du Richelieu 
vous invite à ses activités suivantes :

*CONFÉRENCE,  sur la NORMANDIE, samedi le 16 mars à 14 heures,
donnée par M. Jacques LADOUCEUR, maire de Richelieu.
Lieu : Chalet de Richelieu, 900 rue des Oblats, Richelieu.
Billet(s) = 10$  Goûter, rafraîchissements et prix de présence(s).

Réservations  requises auprès de Richard Nolet, 450-658-4887

*TOURISMOTS-JEUX LINGUISTIQUES
Mots et expressions de la langue française,  tourisme, Histoire.
Venez fraterniser avec nous, le dimanche 24 mars à 14 heures,
Lieu : École secondaire de Chambly, salle 120 ABC
535 Boul. Brassard, Chambly.
Gratuit pour tous!
Rafraichissements et nombreux prix de participation.

Informations et inscriptions : Richard Nolet, 450-658-4887
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Félix Cormier-Boucher

Le jeune skieur acrobatique a connu 
une belle évolution dans sa première 
participation du circuit en Coupe du 
monde en 2019.  

Un texte de Martine Veillette 

Félix Cormier-Boucher a parcouru beau-
coup de kilomètres pour participer aux 
quatre Coupes du monde ainsi qu’à un 
Championnat du monde depuis janvier. 
Lors de notre entrevue téléphonique, il se 
trouvait en Thaïlande. « On est rendu au 
stade où on se paye de petites vacances », 
souligne-t-il.   

Elles seront de courte durée, puisque 
l’athlète de Saint-Mathias-sur-Richelieu 
doit être de retour au pays le 12 mars pour 
participer à sa dernière compétition de la 
saison, soit le Championnat canadien au 
Relais, à Lac-Beauport, le 16 mars. 

Avant de s’élancer dans sa série de Coupes 
du monde, le jeune de 22 ans avait indi-
qué au Journal vouloir terminer dans le 
top 12. « Malgré un début un peu lent, j’ai 
atteint les objectifs que je m’étais fixés et 
j’en suis très satisfait », affirme-t-il.  

Lors des compétitions, les douze meilleurs 
passent à l’autre étape pour accomplir un 
autre saut et ensuite, ce sont les six 
meilleurs qui peuvent s’exécuter une troi-
sième fois. « Quand tu manques ton pre-
mier saut, ça ne te laisse pas beaucoup de 
chance », souligne le skieur. 

Il ajoute avoir eu des difficultés avec ses 
atterrissages lors des premières compéti-
tions. « À la première Coupe du monde, 
beaucoup de mes supporteurs sont venus 
m’encourager. J’ai pris ça un peu plus dur 
de manquer. D’un autre côté, j’étais con-
tent qu’ils soient là », indique le jeune 
homme.  

Cinquième à Moscou 
Lors de la troisième compétition, en 
Russie, il a bien exécuté ses sauts ainsi que 
ses atterrissages. Il a donc réussi à se ren-
dre en grande finale. « J’ai bien atterri lors 
de mon premier et de mon deuxième 
saut. Au troisième, j’ai fait une petite erreur 
dans l’envol et à l’atterrissage. J’ai terminé 
cinquième; je suis super content. »  

C’est d’ailleurs le résultat qui le rend le plus 
fier dans son parcours. « Encore 
aujourd’hui, j’ai de la difficulté à le réaliser. 
J'étais le cinquième meilleur au monde, 
c’est cool! » 

L’argent en duo 
Lors de la compétition à Minsk, en 
Biélorussie, Félix Cormier-Boucher a été 
déçu de terminer en treizième position, à 
une place de participer à l’autre étape. « La 

treizième place, c’est poche à avoir quand 
ce sont les douze premiers qui passent », 
s’exclame-t-il.  

Par contre, le lendemain, le skieur a parti-
cipé à une compétition en synchro. « Ça 
consistait à exécuter le même saut en 
même temps à deux », explique-t-il. 
Comme il n’y avait pas d’autres Canadiens, 
il a été jumelé à un Suisse, Dimitri Isler. Ils 
ont obtenu la deuxième position et décro-
ché la médaille d’argent. « Ça, c’était cool! 
», souligne l’athlète.   

Conditions plus difficiles en Chine 
Lors de la compétition en Chine, les condi-
tions climatiques n’étaient pas à l’avan-
tage des skieurs. « C’était presque l’été. On 

manquait de vitesse pendant  
l’événement », mentionne le jeune 
homme.  

Cette condition ne l’a toutefois pas freiné. 
Il a terminé septième lors du premier tour 
et, finalement, dixième après le deuxième 
saut. Le skieur a accompli un saut plus 
facile au premier tour afin de s’assurer de 
passer à la finale, compte tenu des condi-
tions de la piste.  

Il explique que lors des entraînements, on 
lui enseigne à être prêt à sauter dans 
n’importe quelles conditions. 

Félix Cormier-Boucher a des antécédents 
de gymnastique, le premier sport qu’il a 

exercé. Ce bagage l’aide en ski lors de ses 
sauts ainsi que pour ses atterrissages, dit-
il.  

Pause et entraînement 
Après la compétition au Québec, le 
Mathiassois s’offrira une pause de quel-
ques semaines avant de reprendre l’entraî-
nement physique. « Une petite pause pour 
la tête et un gros temps d’entraînement 
pour le corps », affirme-t-il.   

L’athlète souligne qu’il est important de 
retourner au gym rapidement afin de 
reconstruire les muscles quelquefois atro-
phiés lors des voyages. Il soignera donc 
ses « bobos », bien qu’il précise avoir été 
chanceux et ne pas en compter beaucoup. 

« J’ai eu un peu de difficulté avec mes 
genoux, mais mon dos allait bien », dit-il.  

Le jeune homme aimerait participer au 
cours de l’été à des compétitions mondia-
les de sauts sur rampe d’eau. Il s’exerce à 
temps plein au ski et songe à reprendre les 
études après sa carrière. Pour le moment, il 
se concentre sur les Jeux olympiques de 
2022 et verra s’il poursuit pour participer à 
ceux de 2026. Il remercie ses commandi-
taires, Attitude Fraîche et Sporten, de 
l’aider financièrement.

Une belle progression en 
Coupe du monde

Le duo international, composé de Félix Cormier-Boucher et du Suisse Dimitri Isler, qui a terminé 
deuxième. (Photo : courtoisie)

« Malgré un début un peu 
lent, j’ai atteint les objec-
tifs que je m’étais fixés et 
j’en suis très satisfait. »  
- Felix Cormier-Boucher 

SES RÉSULTATS EN COUPE 
DU MONDE CETTE ANNÉE

Lake Placid, aux États-Unis,  
les 18-19 janvier : 25e 

Moscou, en Russie, 
 le 17 février : 5e 

Minsk, en Biélorussie, les 23 et 
24 février : 13e en compétition 
individuelle et 2e en duo avec 
un Suisse  

Secret Garden, en Chine,  
les 2 et 3 mars : 10e et 11e 

Championnat du monde à Park 
City, aux États-Unis, du 1 au 9 
février : 24e et 5e en équipe
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Faites-en plus et profitez-en plus

Choisissez parmi une sélection incroyable de téléphones intelligents chez Bell.
Visitez un magasin Bell dès aujourd'hui et parlez à l'un de nos experts 
à propos des meilleurs produits et services pour votre entreprise.

sur le meilleur réseau national 
au pays1.

LG G7 ThinQSamsung Galaxy Note9 Samsung Galaxy S9 

   CHAMBLY  
  909, boul. Périgny  
  450 658-0623   
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BOULEVARD BRASSARD
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Pour obtenir des conseils d’experts sur notre 
incroyable sélection de produits et services, visitez :
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